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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitelabienvenueaux membrespuis il ouvrela 1100réuniondu
CCEBJ.

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptionde l’ordre dujour;
2. Modification au PQAFde Domtar;
3. Consultationsurla gestionde l’eau;
4. Présentationde FrancisPerronsur la Directive019;
5. Demandede ressourcesdu CCEBJau MRN (PGAF);
6. Varia : Facturede l’IINRS, Facturede CaroleLévesque,Projetminier du

lac Rocher,Productionde la cartedesperturbationsforestières;
7. Dateetlieu dela prochaineréunion.

2. MODIFICATION AU POAF DE DOMIAR

Le 22 mars 1999, Amélie Dorion, superviseureà la foresteriepourDOMTAR
faisait parvenirau CCEBJ une modification à leur PQAF sur l’aire commune
83-87 Nord. Dans sa lettre, elle explique que desblocs d’une superficie de
440haont étéretirésà leur PQAG 1994-1999,suiteàuneerreuradministrative
de leur part.DOMIAR voudraitmaintenanteffectuerces coupesavantle dégel
printanier afin de ne pas endommagerle sol et pour maintenir en emploi
75 travailleurs forestierspour une période de deux semaines.Des cartes,à
différentes échelles,situant les blocs à couper, sont jointes à la demande
soumiseau CCEBJpourcommentaire.Le rapportdeconsultationdu maîtrede
trappeHarry Blacksmithestégalementjoint.

Après avoir analyséle dossier, les membress’entendentsur la résolution
suivante:

Résolution du CCEBJ # 99-04-01-01portant sur la modification au
PQAF deDOMTAR soumisele 22mars 1999

Attenduquele milieu physiqueoù Domtarprévoitfairesescoupesprintanières
esttrès sensibleet que la capacitéde régénérationdu milieu est faible compte
tenude la natureparticulièrementhumidedu terrain;
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Attenduque le maîtrede trappeveutrespecterla paroledonnéemaisque,selon
ce qu’il a mentionné à un de nos membres représentant les Cris,
fondamentalementil n’estpasd’accordavecces coupessursonairede trappe;

Attenduquela consultationlocalepeutfausserle débatenétablissantun rapport
de force inégalentrel’industriel forestieret le maîtrede trappe;

Attenduque, dansle secteurdu lac Maloin, le CCEBJ a évaluéque le rythme
descoupesétait de 10% par annéeentre1998 et 2002, ce qui signifie que sur
une période de 5 ans, plus de 50% de l’aire de trappe serait en état de
régénérationce qui ne permet pas de soutenir les activités annuelles de
piégeage;

Attenduqu’il n’y aaucuneretombéeéconomiquepourles Cris danscedossier;

Attendu que le CCEBJ doit examiner,à partir de cettedemandeet des seuls
documentsqui lui ont été fournis, l’ensembledes répercussionsde cette
modificationsur lemilieu local etsur l’ensembledu Territoire;

fl a été unanimementrésolu par les membres du CCEBJ de faire une
recommandationdéfavorableà l’égard de la modification telle que proposée,
comptetenu,notamment,desrépercussionsappréhendéessur le milieu socialet
sur l’environnementdu secteurconcerné.

ProposéparClaudeLanglois
AppuyéparGinetteLajoie

Les commentairesdu CCEBJserontenvoyésau ministredu MRN.

3. CONSULTATION SUR LA GESTION DE L’EAU

Le secrétaireinforme les membresque le ministre n’a pasencoreréponduà
notrelettredu 1 i mars 1999 danslaquellele CCEBJproposait,notamment,que
la consultationsurla gestionde l’eau setiennedansquatrecommunautéscries
et que des ressourcesnous soient attribuées pour mener à bien cette
consultation.Les membresdemandentque le secrétaires’informe du suivi de
cettelettreauprèsdu cabinetdu ministre.
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4. PRESENTATION DE FRANCIS PERRON SURLA DIRECTIVE 019

Le 23 février 1999, le sous-ministreà l’environnement,Denys Jean,faisait
parvenir au CCEBJ le projet de révision de la directive 019 sur l’industrie
minière.Comptetenude l’aspecttechniquede cettedirective,le CCEBJainvité
FrancisPerron,responsabledu dossierau ministèrede l’Environnement,à faire
une présentationet à répondre aux questionsdes membres.Une copie des
acétatesde laprésentationestjointe en annexe.

Parmiles commentairesgénérauxqui ont étéformuléslors decetteprésentation,
nous apprenonsque ce serait la premièrefois que le CCEBJ est consultésur
cette directive qui date de 1982 et dont la révision date de mai 1989. La
nouvelledirective s’appliqueraaux nouvellesusineset aux modifications des
usines existantes.Les mines qui ont commencéà opérer avant l’entrée en
vigueur de la directive 019, n’ont pasde rapportà fournir en vertu de cette
directive et bénéficientd’un droit acquis.S’il s’agissaitd’un règlementplutôt
qued’une directive,la situationseraitcependantdifférenteet tous les industriels
miniersauraientàrespecterles normesdu règlement.Les normesde ladirective
peuventtoutefois s’appliquerpar l’intermédiairedu certificat d’autorisationdu
ministèrede l’Environnementdanslequel le bénéficiaires’engageà respecter
les normesqui y sontmentionnées.

FrancisPerrondéposeunecopiede sesacétates,le documentintitulé « liste des
sitesminiersactifsau Québecen 1997 et l’identification dessites faisantl’objet
de l’évaluation» de mêmequela liste dessitesminierspourla régionNord-du-
Québec.

Leministèrede l’Environnementsouhaitecommencersaconsultationexternele
17 mai 1999. B est donc important que le CCEBJ fasse part de ses
commentaires,dèsquepossible,sinonil ne serapaspossiblede les intégrerdans
la versionexternequi serabientôt élaborée.LeprésidentinformeFrancisPerron
que le CCEBJ tentera d’acheminer ses commentaires au ministère de
l’Environnementauplus tard le 15 mai prochain.Un groupede travail forméde
ClaudeLanglois, Alan Penn et DenisBernatchezest formé afin d’élaborerla
premièreversionde la positiondu CCEBJà ce sujet.La premièreréuniondu
groupe de travail est prévue pour le 13 avril 1999, dans les bureaux
d’EnvironnementCanadaàMontréal.

5. DEMANDE DE RESSOURCES DU CCEBJ AU MRN (PGAF

)

Le présidentinforme les membresqu’il a reçu, le 31 mars, un appelde Rémy
Girard, sous-ministreassociéau secteurForêtsdu MRN. Cederniern’a pasété
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plus précisqueJean-FrançoisGravelencequi atrait à la demandede ressources
du CCEBJ. Il sembleraitque les démarchesadministrativessontencours.Une
décisiondevraitnousêtrecommuniquéed’ici le 9 avril 1999.

6. VARIA

Facture del’INRS

Afin de faire unegestionsainedu budgetdu CCEBJ, les membresconviennentà
nouveauquetoutesles dépensesreliéesàdescontratsde service,effectuéesparle
CCEBJ,doiventêtreautoriséesavantquele contratsoit attribuéet quela facture
noussoit envoyée.

En cequi a trait à la facturede l’INRS au montantde 10 000$, rappelonsquele
CCEBJavait écrit à l’INRS afin d’obtenirdesprécisionssurles travauxeffectués,
sur les personnesqui ont travaillé au dossieret sur le lien avecune entente
particulièreentrele CCEBJet l’INRS. L’INRS ayantréponduàla satisfactiondu
CCEBJ,la factureseramiseen payement.

Résolution du CCEBJ # 99-04-01-02portant sur le payementd’une facture
de l’INRS au montant de 10000$.

Il estunanimement résolu de payer la facture de l’INRS Culture et société
pour la production d’un document intitulé « Vers une gestion intégrée et
durable desactivités forestièresen Eeyou Istchee». Dans la lettre de l’INRS,
datée du 26 février 1999, il a été jugé par le CCEBJ que l’INRS avait
répondu d’une façon satisfaisante à sa demande d’éclaircissement. Le
chèque, au montant de 10000$, sera fait à l’ordre de l’INRS Culture et
société.

Proposépar ClaudeLanglois
Appuyé par Ginette Lajoie

Facture de Carole Lévesiue

Le CCEBJ a reçuune factureàtitre personnelde CaroleLevesque,professeureà
l’IINRS Cultureet société.Les membresnotent que cettefaçon de faire n’estpas
conformeaux règlesadministrativesen vigueurdansles universitésdu Québec,
mais que ce problème relève de l’IINRS et non du CCEBJ. Les membres
conviennentquela factureau montantde 1 250 $, soumiseparCaroleLevesque,
lui soit payéepour sa participation aux réunions du groupe de travail sur
l’élaborationdescritèresetindicateursforestiers.
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Résolution du CCEBJ # 99-04-01-03portant sur le payementd’une facture
personnelleprovenantde Carole Lévesque,au montant de i 250 $.

Il estunanimementrésolude payer la facture provenant de Carole Lévesque,
reçuepar le CCEBJ le 30 mars 1999, au montant de 1 250$. Cette facture
couvre les frais de participation de 2,5 jours de Carole Lévesque à des
réunions du groupe de travail sur les critères et indicateurs à intégrer aux
prochains PGAF. Le chèque,au montant de i 250 $ sera fait à l’ordre de
Carole Lévesque,commeelle l’a demandé.

Proposépar Ginette Lajoie
Appuyé par JacquesLefebvre

Proiet minier du lac Rocher

Un membre dépose la copie d’une lettre concernant l’installation d’un
campementtemporaired’exploitationminièredansle cadredu projetminier du
lac Rocher. Cette lettre, signéepar Robert L’Africain, secrétairedu Conseil
régionalde zonede la Baie James,attestequeceprojetnecontrevientà aucune
réglementationmunicipale.Le secrétaireferadesdémarchesafin desavoirsi ce
projetestinscrit à laprocéduredu chapitre22 de laCBJNQ.

Production de la cartedesperturbations forestières

Afin d’êtreenmesured’envoyerd’autrescopiesdu documentsurles critèreset
indicateurs,le secrétaireest autoriséà faire reproduire50 nouvellescartesdes
perturbationsforestières.

Résolutiondu CCEBJ # 99-04-01-04portant sur la production de 50cartes
synthèsessur lesperturbations forestières.

Il est unanimement résolu d’autoriser le secrétaire du CCEBJ à faire
reproduire 50 exemplairesde la carte synthèseillustrant lesperturbations
forestières sur le territoire de la Baie James.Cette carte sera jointe aux
versionsanglaiseet française du rapport du CCEBJ intitulé « Proposition
pour une première ébauche des critères et indicateurs de la gestion
forestière durable en Eeyou Istchee». La sommeattribuée à ce contrat
devra être de moinsde 2500$.

Proposépar Ginette Lajoie
Appuyé par YvesDésilets
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7. PROCHAINE RÉUNION DU CCEBJ

La prochaineréuniondu CCEBJ auralieu à Waswanipi,les 25, 26 et 27 mai
1999.

J
DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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